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Salaires 1999: maintien du pouvoir d’achat
Dans son projet de budget pour 1999, le
Conseil d’Etat atteint l’objectif que lui
assigne le plan d’assainissement des fi-
nances cantonales: le déficit ne dépasse
pas 400 millions de francs.
Le projet consiste surtout à comprimer
les dépenses. Il introduit quand même de
nouvelles recettes fiscales, qui devraient
rapporter quelque 26 millions.
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Le graphique ci-dessus est tiré du dernier
Numerus publié par le Service de recher-
che et d’information statistiques (SCRIS).
Il illustre la marge d’autofinancement de
l’Etat entre 1984 et 1997. Elle est conforta-
ble jusqu’en 1989, puis s’effondre brutale-

ment en 1990. Elle devient négative dès
1991: l’Etat doit emprunter pour financer
son fonctionnement. Un mouvement de re-
tour à l’équilibre, fruit des efforts d’écono-
mies de l’Etat, est perceptible depuis 1995.

Editorial, p. 3Editorial, p. 3Editorial, p. 3Editorial, p. 3Editorial, p. 3

Le plan d’assainissement des fi-
nances vaudoises ne serait pas
«raisonnable». C’est du moins
l’appréciation de Jean-Christian
Lambelet, professeur d’écono-
mie à l’Université de Lausanne
(à gauche). La Gazette lui a de-
mandé de s’expliquer. Un autre
économiste,  Claude Jeanrenaud
(à droite), lui donne la réplique.

Pages 4 à 7Pages 4 à 7Pages 4 à 7Pages 4 à 7Pages 4 à 7

Le sacrifice salarial demandé aux colla-
borateurs de l’Etat s’élève globalement à
35 millions, comme annoncé précédem-
ment. Mais il sera moins douloureux
qu’on aurait pu le craindre. En effet, le
paquet est ficelé de telle manière
qu’aucun fonctionnaire ne verra son pou-
voir d’achat diminuer par rapport à 1998.

Page 11Page 11Page 11Page 11Page 11
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Economies sur les indemnités
(voir Gazette N° 21, p. 12-13)
«Suppression de l’indemnité voiture»: «sup-
pression d’un salaire déguisé», «perte d’un
acquis social».

Permettez, mais je ne suis pas d’accord; non
pour moi, mais pour nos collègues, nos et
mes collaborateurs. Le système actuel dis-
cuté est issu d’une réforme plus ou moins
heureuse qui remonte à 8 ou 9 ans, conçue
et enfantée dans la douleur, le dur et long
labeur d’une commission interne à l’admi-
nistration vaudoise. Je ne suis pas d’accord
avec l’appréciation car il y a des règles et
des principes à la base du système, des rai-
sons profonde d’indemniser.

Lorsqu’il y a indemnité forfaitaire, il y a
obligation de mettre à disposition le véhi-

cule personnel; l’Etat a la priorité sur l’usage
familial. L’Etat a fait ce choix, l’estimant
moins onéreux peut-être que l’augmenta-
tion du parc des véhicules de service. Il n’y
a ni acquis «social», ni privilège, ni salaire
déguisé, car cela, l’Administration canto-
nale des impôts saurait le débusquer. Quant
aux réflexions et calculs qui ont conduit à
cette indemnité forfaitaire, complémentaire
à l’indemnité variable au kilomètre et à leur
niveau, je dois renvoyer au dossier en mains
du Service du personnel.

Ne pas oublier que ceux qui ne bénéficient
pas du forfait n’ont pas le devoir de mettre
à disposition leur véhicule, mais peuvent
l’utiliser occasionnellement et ont droit à
l’indemnisation des courses de service.

Si d’aventure l’application de ces principes
prêtait à douter à la lumière de quelques cas
(ce sont toujours ceux-là que l’on connaît),

cela est une autre question. Idem si la re-
connaissance du devoir de mise à disposi-
tion du véhicule est manifestement refusée
à tort.

Les déplacements professionnels, l’exercice
de la mission sur le terrain, l’analyse et la
négociation avec l’administré-client où l’on
porte seul la responsabilité de l’Etat ne sont
pas forcément parties de plaisir ou moins
exigeants que le quotidien parfois peut-être
monotone de la mission qui s’exécute en
permanence au bureau.

Merci d’avoir pris la peine et le courage de
cet article et des autres.

Georges Herbez, chef du Service des
forêts, de la faune et de la nature (DSE)

(réd.) Voir informations concernant les
mesures salariales adoptées par le Con-
seil d’Etat en page11.

Le cas le plus fréquent, quand votre ordi-
nateur vous lâche en plein travail, c’est
qu’il se plante sans explication. Vous agi-
tez votre souris désespérément, rien ne se
passe, et vous finissez par éteindre votre
ordinateur. Puis vous le rallumez, tous les
programmes se rechargent en bon ordre,
et, avec un peu de chance, vous pouvez
recommencer à
travailler norma-
lement, quitte à
refaire tout le tra-
vail accompli en-
tre le dernier en-
registrement de
votre fichier et le
moment du plan-
tage.

Il arrive aussi par-
fois que l’ordina-
teur vous lâche
en cherchant à vous dire pourquoi. Ap-
paraissent alors sur l’écran des messages
angoissants du genre «erreur fatale sys-
tème», «enregistrement impossible», «dis-
que saturé», ou encore, plus mystérieux,
«error 007». Là, vous vous précipitez chez
l’informaticien le plus proche.

S’il a du temps, et que tout va bien, il
manipule votre clavier, votre souris, re-
met de l’ordre dans vos fichiers ou dans
vos connexions au réseau, et tout rentre
dans l’ordre. Si tout va mal, il passe quel-
ques heures à compulser des manuels,

L’informatique espiègle
tente diverses manœuvres hasardeuses, et
finit par vous annoncer qu’il faut faire ap-
pel au revendeur ou à un service d’entre-
tien généralement basé à Bristol ou à
Montréal. La réparation peut prendre
plusieurs jours, voire plusieurs semaines.
C’est ennuyeux, mais au moins vous sa-
vez à peu près ce qui vous reste à faire.

Il y a aussi des
messages d’erreur
qui laissent tout
le monde baba.
Ainsi, la semaine
dernière, l’impri-
mante du BIC
annonçait, de la
manière la plus
claire, que le PC
du secrétariat de
rédaction de la
Gazette était à

l’agonie. Le PC semblait se porter comme
un charme, mais on n’osait pas y toucher
de peur de le voir s’effondrer ou exploser.
Avec cette terrible question: en cas de
mort du PC, pourrait-on récupérer les
programmes et les documents stockés sur
son disque dur?

Pour finir, la secrétaire de rédaction a dé-
cidé d’ignorer l’alarme. La Gazette a paru,
l’ordinateur vit toujours, et l’imprimante
imprime. Mais le mystère reste entier. En
allumant l’imprimante lundi dernier, je
l’ai entendue ricaner. LR

A louer: pour le 1er octobre, à
Vullierens, dans ferme rénovée, grand
2-pièces, très calme, poutres et pierres
apparentes, WC séparé, 2 douches,
2 places de parc. Fr. 1380.– + charges.
Tél. 021/869 91 88 dès 19h.
A vendre: Chevrolet CAMARO Z28 E,
année 1983. Carrosserie: 193’000 km;
moteur: 93’000 km. Couleur jaune, pein-
ture neuve. Boîte à vitesses révisée, jan-
tes chromées, expertisée du jour.
Tél. 079/447 36 62.
Cherche à louer à l’année: petit
chalet ou logement indépendant, même
sans confort. Jura ou Alpes. Prix modéré.
Tél. 021/316 51 60.
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Hautes écoles universitaires, secteur médi-
cal renommé, activités culturelles variées et
de haut niveau, sites attrayants, tout cela
allié à des compétences scientifiques, indus-
trielles et professionnelles: le Canton de
Vaud ne manque pas d’attraits pour les in-
vestisseurs étrangers. Dans l’objectif de
mieux «vendre» ces indiscutables atouts, le
gouvernement a décidé de participer à la
réalisation et au financement d’un CD-Rom
de promotion économique: VD-Rom.

La crise économique – qui tend actuelle-
ment à régresser – aura eu un seul mérite:
celui de réanimer l’imagination et la créati-
vité, aussi bien du secteur privé que du sec-
teur public. Le premier remède à la lutte
contre le chômage étant bien entendu le ré-
tablissement d’une saine économie, ce ré-
veil brutal suscite une concurrence sans
merci entre les différents organismes de
promotion économique.

Ambassadeur électronique
Décidé à entrer dans la bataille, le Départe-
ment de l’économie s’est ainsi doté d’un
«ambassadeur électronique», qui présente
toutes les informations intéressant l’entre-
preneur désireux de développer des activi-
tés sur territoire vaudois. Un outil qu’il a
jugé indispensable pour un Etat moderne.

Promotion économiquePromotion économiquePromotion économiquePromotion économiquePromotion économique

Le canton se vend sur CD-Rom
Fruit d’une collaboration entre secteur pu-
blic et sponsors privés – financé à raison de
90% par l’économie privée et de 10%
(50’000 francs) par l’Etat –, ce produit a
demandé quinze mois de travail à la société
Mediamind SA de Lausanne, éditeur spé-
cialisé dans la réalisation d’opérations de
communication et de promotion économi-
que.

En anglais puis en français

VD-Rom propose plus de 600 pages d’in-
formations, 40 minutes de vidéo et quelque
100 liens Internet. Produit à 20’000 exem-
plaires en langue anglaise, il sera diffusé
dans le monde entier.

Un VD-Rom en français – complémentaire
du site du Développement économique vau-
dois (DEV) et destiné à la promotion locale
et régionale – sortira cet automne, qui con-
tiendra un répertoire multimédia de plus de
2’600 entreprises vaudoises. Tous ces ren-
seignements seront également disponibles
sur un nouveau site web, Vaud on-line, qui
offrira un service complet dès le 15 octo-
bre prochain. Condition pour qu’une entre-
prise puisse figurer dans ce site: une mise à
jour semestrielle.

Françoise Cottet

La page d’accueil du nouveau CD-Rom avec la bienvenue de Jacqueline Maurer, cheffe du
Département de l’économie.

Les lenteurs
de l’Etat

Par nature, l’Etat s’adapte lentement,
trop lentement, aux mouvements de
la conjoncture économique. L’exa-

men de l’histoire récente publié par le
SCRIS est édifiant à cet égard. Il montre
que nous payons aujourd’hui les effets de
l’inertie du début des années 1990. Sans les
dettes accumulées entre 1990 et 1992, les
finances de l’Etat seraient aujourd’hui sai-
nes. Comme l’indique le numéro spécial de
Numerus consacré aux comptes de l’Etat,
«le changement de cap a été long et diffi-
cile». Ce changement de cap s’amorce en
1995, et s’affirme aujourd’hui avec le plan
d’assainissement des finances.

Rétrospectivement, on s’étonne de
l’insouciance avec laquelle les auto-
rités du début de la décennie ont

laissé les comptes s’enfoncer dans le rouge.
Alors que la crise ravageait le secteur du
bâtiment, puis pratiquement toute l’écono-
mie privée, l’Etat a continué à gérer son
ménage comme si de rien n’était. En atten-
dant une reprise qui n’est pas venue. On
connaît la suite. Et on peut comprendre
l’amertume de ceux qui subissent aujour-
d’hui les effets d’une crise dont ils ne se
sentent pas responsables. Hélas, les réali-
tés financières ne se soumettent pas volon-
tiers aux exigences de l’équité. Il est vain
de dire aujourd’hui qui porte la faute du
déficit de l’Etat, dans la mesure où les res-
ponsables qu’on désignerait n’ont rien à
offrir en réparation. Dans l’affaire des fonds
juifs, c’est bien les Suisses d’aujourd’hui
qui doivent payer les «fautes» imputées aux
dirigeants d’il y a cinquante ans.

I l est de toute façon délicat du juger les
gens a posteriori, alors que la situation,
les critères et les échelles de valeurs ont

changé. On peut admettre qu’au sortir de
la dernière guerre, les autorités fédérales,
et même les banques suisses, croyaient agir
au mieux pour les intérêts du pays. Elles
peuvent au moins être mises au bénéfice du
doute. De même, toutes proportions gar-
dées, pour les autorités vaudoises de la fin
des années 1980. Elles pensaient bien faire.
Elles ne savaient pas ce qu’on a appris ces
dernières années: lorsque l’histoire s’accé-
lère, même l’Etat doit être rapide.

Laurent Rebeaud
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Déficits budgétaires:   

Jean-Christian Lambelet, professeur à l’Université de Lausanne
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Suite à la page 6

1. Le plus inquiétant
D’après notre étude, c’est le
comportement de l’Etat qui
est trop dépensier. On le voit
par rapport au revenu can-
tonal (réd. sous-ensemble
du PIB qui comprend l’en-
semble des salaires et des
revenus de la propriété).
Quand celui-ci augmente de
1%, le canton aura tendance
à augmenter ses dépenses de
1,15%, et ses revenus aug-
menteront de 1,09%. Ce qui
donne un écart de 0,6%.
Quand le revenu cantonal
augmente, les dépenses ont
tendance à augmenter plus
rapidement que les rentrées.
C’est cela qui doit être à
notre avis corrigé, et cela
demande un effort de lon-
gue haleine. On peut ima-
giner augmenter l’élasticité
du côté des recettes ou di-
minuer l’élasticité du côté
des dépenses, c’est une dé-
cision politique. Mon im-
pression personnelle est
qu’il faut agir sur les dépen-
ses, en particulier sur les
subventions. Et mettre en
place un système d’ évalua-
tion tous les 2-3 ans. On voit
par exemple dans le do-
maine social que sans  ex-
ception, les dépenses aug-
mentent beaucoup plus vite
que les projections. Dans ce
cas, on devrait remettre le
compteur à zéro, et rediscu-
ter de tout le problème.
C’est un mécanisme possi-
ble pour freiner un compor-
tement dépensier.

2. Spirale de
l’endettement
C’est ce qu’on appelle l’ef-
fet boule de neige: lorsque le
taux d’intérêt auquel l’Etat
emprunte est plus élevé que
la croissance du revenu can-
tonal. Aujourd’hui, l’Etat
emprunte à un peu plus de
5% et le revenu cantonal
n’augmente pas autant, donc
il existe un danger.

3. Mesures urgentes
Je me méfie des mesures
dites urgentes: on risque de
les prendre dans la précipi-
tation et c’est du court
terme. A mon avis il faut
agir sur le long terme en
mettant en place des règles
de comportement, des mé-
canismes incitatifs et
d’autocontrôle. Et réfléchir
trois fois avant de baisser le
taux d’imposition. Il existe
aussi un problème plus gé-
néral, tous niveaux confon-
dus – fédéral, cantonal,
communal –: le poids de la
fiscalité est toujours plus
lourd pour le citoyen. Pour
faire bref, je dirais qu’il faut
des mesures qui tiennent la
route, la distance, qui soient
bien conçues, intégrées
dans un plan d’ensemble.

4. Effets sur
l’économie
Ce n’est pas de cette ma-
nière que j’exprimerais les
choses. Il faut s’entendre sur
ce que l’on veut confier à
l’Etat dans tous les domai-
nes  (équipements, social,
éducation, y compris les ba-

rèmes de salaires pour les
fonctionnaires). Au niveau
politique, définir les mis-
sions de l’Etat de manière
précise  – privatisation ou
non de certains secteurs – et
trouver des mécanismes
plus  incitatifs au niveau des
salaires.

Si on lit cette question dans
un sens keynésien, elle se
pose au niveau national
mais pas au niveau cantonal.
Avec une mobilité de la
main-d’œuvre et un taux de
change fixe (même monnaie
dans tout le pays), l’impact
conjoncturel des politiques
budgétaires est nul. Au ni-
veau national par contre, ces
effets peuvent être plus im-
portants.

5. Politique fiscale
et emploi
Cela pourrait avoir un effet
dissuasif dans la mesure où
cela se traduirait par une
augmentation des impôts.
Mais il y a bien d’autres fac-
teurs qui influencent la lo-
calisation des entreprises: la

L’étude du Créa aboutit aux mêmes
constats que le Département, s’agis-
sant de la gravité de la situation
comme de la nécessité à fournir un
effort d’assainissement. Toutefois, le
modèle que propose l’Institut univer-
sitaire représente d’avantage un ins-
trument théorique qu’un outil de ges-
tion. A ce titre, il ne remet pas en
cause les décisions du Conseil d’Etat.
Le Créa estime “ la taille du trou qu’il
s’agit de combler ” par la relation de
la dette avec le revenu cantonal. Or,
celui-ci est un indicateur inutilisable
pour l’élaboration du budget de
l’Etat, puisqu’il n’est connu qu’a pos-
teriori et ne constitue donc qu’une in-
dication de tendance. Par ailleurs,
pour être pertinent le ratio dette/re-
venu cantonal doit être établi, non
pas sur la base de la situation ac-
tuelle (21,7%) résultat de sept ans de
crise économique, mais sur une pé-
riode plus longue. A cet égard, la
détermination du ratio est un acte
politique dont la fonction est d’être
un garde-fou et non pas un objectif
financier.
Les auteurs de l’étude insistent sur le
danger que comporte un assainisse-
ment trop brutal. A ce titre, ils con-
testent l’objectif déficit zéro, estimant
que le déficit moyen admissible pour
les prochaines années se situe aux
environs de 50 millions. Le Départe-
ment constate que ce but est relative-
ment proche de l’objectif zéro et qu’il
nécessitera de toute manière un ef-
fort important.
Pour retrouver une marge de manoeu-
vre politique, le Conseil d’Etat veut
atteindre l’équilibre des finances. Ce-
lui-ci diminuera le poids des intérêts
de la dette sur l’ensemble des char-
ges de l’Etat.
Le Créa considère que les collectivi-
tés publiques sont par nature dépen-
sières  et qu’il faut un signe politique
fort en faveur de l’assainissement des
finances de ce canton. Le mécanisme
de frein aux dépenses que propose
le Conseil d’Etat, même s’il est con-
testé dans sa forme par le Créa, reste
précisément le moyen permettant au
canton de retrouver sa solidité.

La position
du Département
des finances
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Les questions poséesLes questions poséesLes questions poséesLes questions poséesLes questions posées
aux expertsaux expertsaux expertsaux expertsaux experts

1 Qu’est-ce qui est le plus inquiétant
dans la situation actuelle des finan-
ces cantonales?

2  La spirale de l’endettement repré-
sente-t-elle un danger pour le canton?

3 Cette situation nécessite-t-elle de
prendre des mesures urgentes?

4 Quels sont les effets sur l’écono-
mie en général de mesures de res-
trictions sur le budget de fonctionne-
ment et sur celui des investissements?

5 Les incertitudes que font peser l’ac-
cumulation des déficits et l’augmen-
tation de la dette sur la politique fis-
cale sont-elles de nature à dissuader
des entreprises étrangères à créer des
emplois chez nous?

Suite à la page 7
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 le débat des économistes
L’étude que vient de sortir

l’Institut Créa de l’Université
de Lausanne a relancé
le débat sur la politique
budgétaire adoptée par
le Canton de Vaud. Si le

besoin d’assainir les finances
cantonales fait l’unanimité,

les avis divergent sur
la manière d’atteindre

cet objectif. Questions posées
à J.-Ch. Lambelet, auteur de

l’étude du Créa,
et C. Jeanrenaud, professeurs
d’économie aux Universités

de Lausanne et de Neuchâtel.

1. Le plus inquiétant
C’est la difficulté qu’é-
prouve le canton à trouver
et à mette en œuvre les me-
sures permettant de sortir
d’une situation inconforta-
ble qui donne quelques sou-
cis. Si l’on tient compte de
l’exercice 1998, il y aura
huit ans que le canton enre-
gistre des déficits élevés,
variant entre 4% et 10% du
budget de fonctionnement.
Les pratiques budgétaires
traditionnelles ont bien
fonctionné en période de
croissance, quand on pou-
vait distribuer chaque année
un peu plus; elles ne sont
plus adaptées à une situation
où il faut réduire certaines
dépenses et fixer des priori-
tés.

Au début de cette année, la
dette du canton représentait
un peu plus d’un budget
annuel (125% des revenus
courants). Cela n’est pas très
satisfaisant sans être vrai-
ment inquiétant. La situa-
tion pourrait se détériorer
rapidement. On peut calcu-
ler qu’en maintenant un dé-
ficit comparable à celui du

budget 1998, le canton ten-
drait à accumuler une dette
équivalente à trois fois le
budget annuel. En compa-
raison, si le canton équili-
brait chaque année son bud-
get, l’endettement tendan-
ciel se stabiliserait à 40%
des revenus courants.

2. Spirale de
l’endettement
Vaud se trouve, il est vrai,
dans la zone de l’effet boule
de neige, mais il existe un
moyen assez simple d’en
sortir. Il faut pour cela réa-
liser un léger excédent, de
l’ordre de 2%, du budget
primaire (il s’agit du solde
financier hors intérêts pas-
sifs).

3. Mesures urgentes
Avec la reprise économique,
le moment me paraît venu
de prendre sérieusement les
choses en main. Il n’y a ja-
mais de bonne période pour
prendre des mesures désa-
gréables… je n’attendrais
toutefois pas la prochaine
récession. Quant à savoir
s’il faut se donner trois ou
cinq ans pour rétablir l’équi-

libre, c’est un choix politi-
que et non une question à
poser aux économistes.

4. Effets sur
l’économie
Les mesures permettant le
retour à l’équilibre sur trois
ou quatre ans auraient un
effet modérément restrictif
sur l’économie vaudoise. Le
choc devrait être assez faci-
lement absorbé si la reprise
se confirme. Sans aucun
doute, les conséquences se-
ront nettement plus doulou-
reuses pour les personnes
ou les entreprises dont l’ac-
tivité ou le revenu dépend
largement ou totalement du
budget de l’Etat.

5. Politique fiscale
et emploi
Les critères adoptés par les
entreprises pour choisir un
lieu d’implantation sont as-
sez mal connus. Le niveau
de la charge fiscale est pres-
que toujours cité, mais on ne
sait pas son importance par
rapport à d’autres critères
(qualité de l’infrastructure,
présence d’entreprises tra-
vaillant dans le même do-
maine ou disponibilité de
main-d'œuvre qualifiée).
Aujourd’hui, la fiscalité des
personnes morales n’est
plus vraiment un critère de
localisation puisque les en-
treprises à la recherche d’un
lieu d’implantation obtien-
nent partout une exonéra-
tion. Par contre, l’imposi-
tion des personnes physi-
ques est importante car le
salaire des cadres expatriés
est souvent calculé en tenant
compte des impôts locaux.
Voyant les déficits impor-
tants, les entreprises pour-
raient craindre que le can-
ton ne soit pas en mesure de

Claude Jeanrenaud, professeur à l’Institut de recherches
économiques et régionales de l’Université de Neuchâtel
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Les questions posées auxLes questions posées auxLes questions posées auxLes questions posées auxLes questions posées aux
expertsexpertsexpertsexpertsexperts

5 Les incertitudes que font peser l’accu-
mulation des déficits et l’augmentation de
la dette sur la politique fiscale sont-elles
de nature à dissuader des entreprises
étrangères à créer des emplois chez
nous?

6 Quels seront les effets de la reprise
économique sur la situation financière de
l’Etat?

7 Dans son rapport, le Créa préconise
de fixer la limite du déficit admissible en
fonction d’un rapport de la dette avec le
revenu cantonal. Ceci signifie que plus
le revenu cantonal est élevé, plus le défi-
cit peut être important. Au contraire, lors-
que le revenu cantonal baisse, le déficit
devra être réduit. Avec cette approche,
l’Etat ne va-t-il pas entrer dans la logique
qui consiste à dire: plus l’économie va
bien, plus l’Etat peut dépenser?

disponibilité de la main
d’œuvre qualifiée, les servi-
ces publics (transports,
communications), l’effort
de promotion économique,
etc. A mon avis, il faudrait
vraiment que l’on soit dans
une situation financière
beaucoup plus grave pour
que le canton devienne dis-
suasif pour des entreprises
étrangères.

6. En cas de reprise
Pour le moment, les indica-
teurs ne confirment pas une
reprise stable. Une reprise
signifie que le revenu can-
tonal augmente plus rapide-
ment: les impôts rentrent
mieux, mais on voit aussi
que les dépenses ont ten-
dance à augmenter plus vite
que les  recettes. Donc le
problème repose sur les
comportements à long
terme de l’Etat, indépen-
damment des notions de re-
prise ou de récession.

7. Quel déficit
admissible?
L’étude du Créa montre
qu’à l’heure actuelle le ra-
tio dette cantonale/revenu
cantonal est de 22-23%.   Et
avance l’hypothèse qu’il

serait plus sage de le stabi-
liser  à 20%. Pourquoi 20%?
On est parti du critère de
Maastricht qui fixe le rap-
port entre la dette nationale
et le PIB à 60%. En Suisse,
le poids des dépenses pour
chaque niveau de l’Etat —
Confédération, cantons,
communes — correspond à
un tiers. On calcule donc
20% pour le niveau canto-
nal. A notre avis, ce ratio de
20% correspond à un défi-
cit admissible et tout à fait
supportable pour l’Etat de
Vaud: nous l’avons chiffré
à 50 millions par année. En
d’autres termes, avec un
déficit de 50 millions par
année, on stabilise le ratio
dette/revenu cantonal.
D’autre part,  si on raisonne
sur la base du compte finan-
cier (et non pas de fonction-
nement),  il faut rechercher
quel serait le déficit sous-
jacent ou tendanciel sans
prendre en compte les évé-
nements inattendus (chocs
pétroliers par exemple). Se-
lon notre méthode d’ana-
lyse, le canton de Vauda un
déficit tendanciel  de l’ordre
de 250 millions en 1997. Ce
qui est par hasard assez pro-
che du déficit effectif enre-
gistré cette année-là. Alors
250 millions de déficit ten-

danciel et un déficit admis-
sible de 50 millions: on a
donc un trou de 200 mil-
lions en 1997. A comparer
avec un PIB cantonal qui est
de l’ordre de 35 milliards!
Si on met ces chiffres en
perspective, on voit que la
maison n’est pas en train de
s’écrouler. Si on fait des
projections pour les années
suivantes, on voit que le dé-
ficit tendanciel va néan-
moins augmenter.

Mais ce qui me gène c’est
qu’on veut fixer des objec-
tifs qui ne sont pas réalisa-
bles avec une telle préci-
sion. Donner l’impression
qu’après 2’001, on aura un
équilibre chaque année.
Mais ce n’est pas possible:
qu’est-ce que vous faites si
tout à coup l’impôt sur les
mutations immobilières
s’effondre comme ce fut le
cas au début des années 90?

 Le choix crucial est le sui-
vant: si on accepte l’idée
que l’objectif suffisant est
de stabiliser le rapport en-
tre la dette et le revenu can-
tonal, et que celui-ci va con-
tinuer d’augmenter, on a
chaque année un déficit ad-
missible qui se situe actuel-
lement à 50 millions.

Suite de la page 4

Le frein à l’endettement De 1999 à 2001, application du plan
d'assainissement voté par le Grand Conseil

Déficit maximum (décret contraignant)

- 400
- 200

20011999 2000

Déficit 0

Augmentation
automatique du
coeficient d'impôt

Référendum
obligatoire

Le peuple
accepte
Le peuple
accepte

DécembreNovembre Janvier

Le peuple
refuse

Si un budget n'atteint pas ses objectifs 

Etude du Créa: «La situation finan-
cière du canton de Vaud. Une vue
d’ensemble», dirigée par Délia Nilles
avec la collaboration de Jean-Chris-
tian Lambelet. Ed. Créa-HEC, Univer-
sité de Lausanne, 1998, 48 pages.

Propos recueillis par
Dominique Guindani

La réforme institutionnelle proposée
par le Conseil d’Etat est discutée par
le Grand Conseil ces jours-ci. Si le
projet est accepté, le peuple votera le
29 novembre prochain. En voici les
grandes lignes.

Le premier volet introduit le référen-
dum financier que connaissent tous les
autres cantons: le peuple se pronon-
cera sur toute dépense nouvelle de
l’Etat dépassant 20 mios fr. (2 mios
fr. pour une dépense périodique); le
référendum sera facultatif pour les dé-
penses de plus de 2 mios fr.

Le second volet met en place un mé-
canisme de frein à l’endettement qui
repose sur deux éléments: des con-

traintes, sous forme de limites au dé-
ficit acceptable, et des sanctions, au
cas où les limites ne sont pas respec-
tées. La limite au déficit acceptable est
fixée à 3% des revenus nets. Le méca-
nisme se déroule sur un cycle de sept
ans.

A) Pour la période 1999-2001, la li-
mite du déficit est fixée par décret.

B) Le cycle de sept ans («trois pha-
ses») s’engage dès 2002.

C) Si les objectifs financiers ne sont
pas respectés, le peuple décidera s’il
accepte une augmentation du coeffi-
cient d’impôt ou s’il la refuse sachant
alors que des coupes seront opérées
sur le budget. F.Cr.
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LLLLL’analyse du SCRIS’analyse du SCRIS’analyse du SCRIS’analyse du SCRIS’analyse du SCRISmaintenir les taux d’impo-
sition à leur niveau actuel,
mais ce n’est là qu’une hy-
pothèse.

6. En cas de reprise
La reprise va faciliter le re-
tour à l’équilibre, car une
partie de l’amélioration du
résultat sera obtenue par une
hausse des recettes plutôt
que par une réduction de
dépenses. La reprise devrait
également réduire le poids
des dépenses sociales. Il ne
faut cependant pas oublier
que les recettes fiscales réa-
gissent avec retard à l’amé-
lioration de la conjoncture.

7. Quel déficit
admissible?
L’idée de modéliser le com-
portement budgétaire et dé-
celer dans le déficit une
composante «tendancielle»
et une composante «acci-
dentelle» est à la fois inté-
ressante et originale.

Cependant, je ne pense pas
que la thèse «Nilles-
Lambelet»  puisse servir à
guider la politique finan-
cière de l’Etat. J’ai en parti-
culier quelques problèmes
avec l’idée de maintenir un

rapport constant entre la
dette et le revenu cantonal.
• Si l’on doit maintenir un
rapport constant entre la
dette et le revenu cantonal,
est-ce le rapport actuel de
20% qu’il s’agit de consi-
dérer ou celui, beaucoup
plus faible, de la fin des an-
nées 80? L’économiste n’a
pas vraiment de réponse à
cette question, il s’agit
d’abord d’un choix politi-
que. Dans une année de
forte croissance du revenu
cantonal vaudois – à la suite
d’une poussée d’inflation,
par exemple – il serait pos-
sible, si l’on suit cette règle,
d’accepter un déficit consi-
dérable. Je pense que le rap-
port «dette publique/revenu
cantonal» est un indicateur
utile, mais comme garde-
fou ou comme clignotant
pour rendre les autorités at-
tentives à une aggravation
de l’endettement. Admet-
tons que le canton décide de
stabiliser son endettement à
20% du revenu cantonal.
Que se passera-t-il lors de la
prochaine récession, quand
réapparaîtront des déficits
non compatibles avec l’ob-
jectif de 20%! Va-t-on se
donner un nouveau seuil, à
25% ou 30% du revenu
cantonal?

• Je pense d’abord qu’il vaut
mieux fixer les objectifs de
la politique financière par
rapport au compte de fonc-
tionnement plutôt que sur la
base du solde financier. Je
considère que le déficit fi-
nancier tolérable à moyen
terme est celui qui est com-
patible avec la règle d’or
budgétaire. Cette règle veut
que l’on finance chaque an-
née les nouveaux investisse-
ments par l’emprunt et que
l’on rembourse une dette
équivalente à la déprécia-
tion du patrimoine. Le res-
pect de cette règle nécessite
simplement un équilibre du
compte de fonctionnement.

• Sur la base des valeurs
tendancielles de l’investis-
sement et de l’amortisse-
ment, on peut aisément cal-
culer le degré d’autofinan-
cement et le solde financier
correspondant à l’équilibre
du compte de fonctionne-
ment. Pour le canton de
Vaud, le déficit financier
compatible avec la règle
d’or budgétaire est légère-
ment supérieur à 2,5% des
revenus courants, alors que
le degré d’autofinancement
des investissements se situe-
rait aux environs de 70% .

Suite de la page 5

Dès 2002, en cas de nouveau déficit, engagement du mécanisme des trois phases

Trois années déficitaires: la limite du déficit annuel
acceptable est fixée à 3% des revenus nets

Année
sans

déficit

Trois années de remboursement du découvert:
le bénéfice doit compenser
les déficits des trois premières années

- - -
+ + +

Le budget entre
en vigueur
Le budget entre
en vigueur

Janvier Janvier-février Février-mars Février-mars

Le Grand Conseil
adopte
le budget modifié

Le nouveau budget
entre en vigueur

Le Conseil d'Etat adapte
les dépenses à la cible

coupes budgétaires

    financiers, l'alarme sonne et le mécanisme suivant se déclenche

Vient de paraître : un numéro spécial de
Numerus sur les comptes de l’Etat de Vaud.
Une rétrospective saisissante.

1984-1989: opulence et insouciance

L’ensemble des impôts cantonaux gonfle de
575 millions en cinq ans (+ 41%) grâce sur-
tout aux droits de mutation et gains immo-
biliers ; les dépenses suivent : autorités et
personnel (+300 millions), biens et servi-
ces (+140 millions). Les investissements
sont financés entièrement par les excédents
de recettes courantes (marge d’autofinance-
ment) qui dépassent les 250 millions de 1985
à 1989.

1990-1994: le choc et la prise de cons-
cience

Dès 1990, la crise du secteur immobilier fait
baisser les recettes conjoncturelles (- 250
millions). Les dépenses, elles, continuent
d’augmenter (personnel, biens et services et
social).

Le résultat est net: dès 1990, la marge
d’autofinancement est négative. Entre 1990
et 1994, l’Etat doit emprunter plus de 700
millions pour payer ses factures courantes
et les salaires de ses employés.

1995-1997: les premiers fruits de l’effort

Les résultats des efforts d’économies et de
maîtrise des coûts apparaissent dès 1995
avec un renversement de tendance des indi-
cateurs: la marge d’autofinancement devient
moins négative.

Numerus peut être commandé au SCRIS, tél.
021/ 316 29 99.
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Bulletin des postes vacantsBulletin des postes vacantsBulletin des postes vacantsBulletin des postes vacantsBulletin des postes vacants
Les postes présentés dans ces pages sont réservés en priorité à des candidats internes à l’administration cantonale vaudoise

Réf. DescriptionFonction

18.1131 Chef du service infor-
matique d’une école
d’ingénieurs
Ingénieur A

cl. 27-30
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: direction du service informatique, établissement et gestion du budget correspondant.
Responsable de l’ensemble du matériel informatique des logiciels et des réseaux. Planification de
l’évolution technologique et conseils à la direction. Participation à l’enseignement et représenta-
tion de l’école dans ses relations extérieures.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: formation supérieure EPF, pratique professionnelle de 8 ans environ, avoir as-
sumé avec succès des responsabilités équivalentes. Connaissance des systèmes d’exploitation
Unix, W95/NT, Mac OS. Connaissances générales des réseaux ATM, TCP/IP, Apple Talk.
Anglais lu et parlé, allemand lu.

Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail: Yverdon-les-Bains.

18.1132 Spécialiste système B
cl. 26-28

Spécialiste système A
cl. 28-30
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: assurer la mise en place, le paramétrage et la surveillance des produits liés aux télécom-
munications. Garantir un fonctionnement optimal du réseau et résoudre les problèmes qui pour-
raient subvenir. Concevoir l’architecture de nouvelles solutions. Fournir l’aide technique aux utili-
sateurs.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: titre universitaire ou diplôme ETS ou diplôme d’informaticien de gestion ou équi-
valent. Pratique de 5 ans environ en qualité d’ingénieur système. Connaissance approfondie de
la gestion des réseaux WAN, des protocoles TCP/IP, IPX, Frame Relay, et ATM.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: connaissances des réseaux LAN, des protocoles SNA, des environnements Tokenring
et Ethernet, ainsi que des outils de gestion de réseaux et systèmes Tivoli.

18.1129 Chef de projets de
recherches

cl. 25-28
50%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: vous êtes chargé de suivre l’expérience de régionalisation de la prévention initiée par
la Commission cantonale de prévention. Pour cela, vous devez jouer un rôle d’interface entre les
Services de l’Etat et les partenaires impliqués.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: titre universitaire avec 3 ans de pratique dans les domaines de la santé, des
sciences sociales ou de l’éducation, expérience confirmée dans la conduite d’un projet. Aptitu-
des à négocier, à travailler en équipe ou de manière autonome.

ParParParParParticularité:ticularité:ticularité:ticularité:ticularité: durée du mandat: 3 ans.

AdrAdrAdrAdrAdresse:esse:esse:esse:esse: M. R. Perdrix, prés. de la Commission cantonale de prévention, Service de la santé
publique, Cité Devant 11, 1014 Lausanne. (Rens.: Mme P. Eicher Pavillon — 021/316 42 14)

18.1127 Analyste comptable

Adjoint C
cl. 24-28

100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: au sein d’une équipe enquêtant sur la criminalité en milieu économique et plus particu-
lièrement dans le domaine du crime organisé. Recherche et mise en évidence de pratiques
financières douteuses touchant particulièrement la provenance et la circulation de capitaux, les
justificatifs, le non-respect des règles commerciales, bancaires, etc.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: expert-comptable diplômé ou licencié HEC ou titre jugé équivalent, voire maî-
trise bancaire. Pratique professionnelle de quelques années dans les domaines économiques,
financiers ou comptables.

Spécificité:Spécificité:Spécificité:Spécificité:Spécificité: pas de casier judiciaire, connaissance approfondie de l’informatique dans le do-
maine comptable. Maîtrise de l’anglais.

18.1128 Ingénieur ETS
en agriculture
Ingénieur D
cl. 19-23

100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: gestion de la compensation écologique et du contrôle des surfaces cultivées. Collabo-
ration avec le secteur informatique du service, participation à la gestion des plans et du cadastre
de la production.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: diplôme d’ingénieur ETS en agriculture ou titre jugé équivalent. Bonnes connais-
sances du terrain et des pratiques agricoles. Connaissances de la bureautique et de la géomatique.
Facilité de contact avec les agriculteurs.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: connaissance de l’allemand et aptitudes rédactionnelles en français.
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Bureau des ressources humainesBureau des ressources humainesBureau des ressources humainesBureau des ressources humainesBureau des ressources humaines Ch. de Mornex 38 1014 Lausanne  Tél. 021/316 29 20 Fax 021/316 29 23
Heures d’ouverture: 8 h – 12 h et 13 h 30 – 17 h

18.1133 Assistant social A
(conseiller en
toxicomanies)
cl. 19-20
80% (évt. 100%)

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: travail varié, au sein d’une équipe, tel que conduite d’entretiens d’aide, dépistage du
problème d’abus de substances ou de dépendance, mise en place d’une prise en charge en
réseau multidisciplinaire, ainsi que participation aux évaluations des suivis.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: diplôme d’assistant social, pratique de 6 ans, avec expérience de 4 ans min.
dans le domaine des dépendances. Véhicule et permis de conduire.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: la connaissance des institutions vaudoises serait bienvenue.

18.1141 Premier secrétaire A
cl. 18-20
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: vous assumez l’organisation, la direction, le fonctionnement et la coordination des
dossiers du secrétariat de la secrétaire générale.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC d’employé de commerce avec pratique de 10 ans, excellente maîtrise du
français et des outils bureautiques (Word 6 ou 7, Excel 5, FileMaker Pro, Lotus Notes), bonne
connaissance de l’allemand.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: intérêt pour les activités de l’Etat et la gestion administrative des dossiers relevant de la
compétence du secrétariat général d’un grand département.

18.1140 Micro-informaticien

cl. 14-18
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: dépanner, informer, renseigner les utilisateurs ayant des problèmes informatiques, re-
chercher les solutions les plus adaptées, gérer l’historique des pannes, garantir la qualité des
interventions.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC jugé utile à la fonction, pratique professionnelle de 5 ans environ dont
2 ans dans le domaine informatique.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: maîtrise des outils bureautiques et de la micro-informatique.

18.1143 Secrétaire
cl. 15-18
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: vous êtes chargé de diverses tâches de secrétariat telles que rédaction de procès-
verbaux, correspondance et suivi de séances. Vous gérez également l’économat, le budget et la
partie administrative des dossiers du personnel.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC d’employé de commerce avec pratique de 6 ans, maîtrise de l’allemand et
de l’anglais (parlé et écrit), bonnes connaissances de Word et d’Excel sur Macintosh et de
comptabilité. Aisance rédactionnelle, sens de l’organisation et capacités d’initiative.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: sténographie.

18.1138 Employé
d’administration

cl. 10-12 à
Employé principal
d’administration
cl. 14-16

100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: activité variée et autonome au sein d’un état-major, telle que suivi de dossiers juridiques
et des affaires financières, gestion des dossiers du personnel auxiliaire et de l’économat du
service.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC d’employé de commerce ou titre jugé équivalent, excellente orthographe,
maîtrise de Word et Excel. Ce poste requiert également des qualités d’organisation, de discré-
tion et de la facilité à travailler en équipe.

18.1142 Premier secrétaire B
cl. 17-19 B
Premier secrétaire A

cl. 18-20 A
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: assurer le suivi administratif des mesures actives en faveur des demandeurs d’emplois
(mamt). Contacts téléphoniques avec les instituts de formation et les caisses de chômage. Perma-
nence téléphonique, saisie informatique dans Plasta. Validation de documents et pièces compta-
bles, consolidation des frais de formation.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC d’employé de commerce avec 8 à 10 ans d’expérience professionnelle
dans le domaine administratif, avoir d’excellentes connaissances informatiques et être à l’aise
avec les chiffres.

18.1108 Dessinateur C ou B/A

cl. 10-17
50%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: élaboration du plan cadastral par traitement graphique interactif, travail de bureau
exclusivement.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC de dessinateur géomètre, maîtrise de la DAO et une pratique profession-
nelle après l’apprentissage de 0 à 8 ans suivant la classification A/B ou C.



10 La Gazette N° 22 - 7 septembre 1998

18.1134 Employé
d’administration
cl. 10-12
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: vous secondez la secrétaire principale dans tous les travaux d’organisation et de secré-
tariat qu’implique la gestion d’un établissement scolaire.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC d’employé de commerce ou CFC d’employé de bureau avec 5 ans de
pratique, maîtrise de Word sur Macintosh et bonne connaissance des bases de données (Excel,
FileMaker). Facilité de contact, amabilité et courtoisie.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: connaissance du système scolaire vaudois.

18.1139 Employé
d’administration

cl. 10-12
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: vous avez pour mission de prendre en charge les appels téléphoniques de la hotline
(supports aux utilisateurs informatiques), de ventiler les demandes aux personnes compétentes,
ainsi que de suivre, par une gestion informatisée, le temps et la qualité des réponses. Une activité
de secrétariat est également incluse dans ce poste.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC d’employé de commerce ou équivalent, maîtrise des outils bureautiques.
Ce poste exige des qualités d’accueil, de relations humaines, d’organisation, de dynamisme,
d’ouverture d’esprit et de discrétion.

18.1130 Employé
d’administration

cl. 10-12
75%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: assume le secrétariat de la section des finances et infrastructure: établissement de
rapports, de procès-verbaux et de tableaux statistiques.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC d’employé de commerce ou titre jugé équivalent, excellentes connaissan-
ces du français, maîtrise d’un traitement de texte et d’Excel, ainsi que goût pour les chiffres.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: Ce poste demande rigueur et précision.

18.1136 Ouvrier qualifié

cl. 10-12
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: dans le cadre d’une école de fromagerie, seconder le chef de fabrication pour la
production de fromage à pâte dure et mi-dure. Participation à l’enseignement pratique.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC de fromager requérant au moins 3 ans d’apprentissage ou titre jugé équi-
valent ou CFC d’un an et demi ou 2 ans et 5 ans de pratique professionnelle environ.

Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail: Moudon.

18.1125
18.1126

2 cantonniers des
routes cantonales (RC)
cl. 8-10

100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: en plein air, au sein d’une petite équipe vous participez activement à l’entretien et à la
sécurité des routes du réseau cantonal en fonction des saisons, vous avez idéalement une expé-
rience dans le domaine de l’entretien des espaces verts ou du génie civil.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: vous devez être âgé de vingt ans au moins, en excellente santé, avoir un permis
de conduire et, pour les étrangers, le permis C.

Spécificité:Spécificité:Spécificité:Spécificité:Spécificité: domicile imposé, Chavannes-de-Bogis ou environ.

18.1135 Aide de cuisine
polyvalent(e)
(employé(e)
d’exploitation)

cl. 4-6
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: travaux variés dans le cadre du restaurant d’un centre de formation: service lors de
banquets, divers travaux en cuisine et nettoyages.

Indispensable: Indispensable: Indispensable: Indispensable: Indispensable: être âgé(e) de vingt ans au moins, une expérience similaire serait la bienvenue.

Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail: Morges.

18.1137 Employé d’exploitation
cl. 8-10

Ouvrier qualifié
cl. 10-12
100%

Activité:Activité:Activité:Activité:Activité: dans le cadre d’une équipe de 4 personnes, diverses tâches d’intendance: nettoyage,
entretien, ouverture, fermeture et contrôle des locaux. Travail en soirée ou le samedi et remplace-
ment occasionnel du concierge.

Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable:Indispensable: CFC requérant au moins 3 ans d’apprentissage ou CFC d’un an et demi ou
2 ans avec pratique de 5 ans, ou expérience professionnelle de 8 ans dès la majorité. Autono-
mie, ponctualité et sens des responsabilités.

Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité:Souhaité: connaissance des techniques et des produits de nettoyage.

Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail:Lieu de travail: Yverdon-les-Bains.
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Budget 1999: légère augmentationBudget 1999: légère augmentationBudget 1999: légère augmentationBudget 1999: légère augmentationBudget 1999: légère augmentation
du pouvoir d’achat pour tous les fonctionnairesdu pouvoir d’achat pour tous les fonctionnairesdu pouvoir d’achat pour tous les fonctionnairesdu pouvoir d’achat pour tous les fonctionnairesdu pouvoir d’achat pour tous les fonctionnaires
En agissant sur la Caisse de pensions, le Conseil d’Etat atteint
son objectif de 35 millions d’économies sur la masse salariale.

Sans baisser les salaires nets par rapport à 1998.

On s’attendait à une réduction géné-
ralisée des salaires.  C’était logique.
Cette année, la contribution de so-

lidarité représente une réduction d’environ
20 millions sur la masse salariale par rap-
port à l’application du statut. Pour l’année
prochaine, le Conseil d’Etat veut économi-
ser 35 millions. Presque le double!

Pourtant, aucun salaire ne baissera. Mieux:
chaque fonctionnaire aura une légère aug-
mentation de son pouvoir d’achat.

 L’économie de 35 millions se partage  avec
les communes (5,3 millions) et les autres
partenaires de l’Etat (3,2 millions). Ainsi,
l’économie nette pour l’Etat se réduit à
28,12 millions.

Deux mesures sans incidence sur les salai-
res devraient rapporter 5,2 millions: le gel
des engagements de nouveaux collabora-
teurs pendant le premier semestre 1999 et
la réduction de moitié du payement des heu-
res supplémentaires, qu’il faudra compen-
ser en temps plutôt qu’en argent.

Les principales économies sont prévues par
réduction des augmentations annuelles
(15, 4 millions) et des  cotisations à la caisse
de pensions (5,6 millions).

La contribution de solidarité sur les salai-
res 1998 n’est pas reconduite, sauf pour les
conseillers d’Etat.

Annuités: - 55%
Pour les fonctionnaires qui ne sont pas au
sommet de leur classe salariale, l’augmen-
tation annuelle prévue par le statut est ré-
duite de 55%.

La compensation du renchérissement est
supprimée. Mais comme l’inflation est très
faible (0,1%), l’augmentation annuelle sera
dans tous les cas supérieure à l’inflation.

Réduction des cotisations à la
Caisse de pensions
La réduction des cotisations à la Caisse de
pensions de l’Etat de Vaud prend la forme
d’un doublement de la déduction de coor-
dination. Cette mesure doit s’appliquer pro-
gressivement, sur les augmentations de sa-
laires à venir, de manière à garantir pour
chaque collaborateur le niveau de la rente
calculée sur la base de son salaire actuel.
Elle s’appliquera immédiatement pour les
nouveaux collaborateurs.

Cette mesure se traduit pour l’employé par
une augmentation du salaire net. Evidem-
ment, elle aura un effet de frein sur l’aug-
mentation des rentes futures. Mais il faut
savoir que ces retraites sont aujourd’hui très
élevées. Ainsi, aujourd’hui, jusqu’à la classe
25, les revenus nets d’un retraité marié (AVS
comprise), bénéficiant de la rente complète

Exemple: une secrétaire
(classes 15-18)

Appliqué à une collaboratrice située en
classe 16, le décret sur les salaires pour
1999 aboutit à une augmentation par
rapport à 1998. L’annuité partielle (958
francs) et la suppression de la contribution de
solidarité (825) dépassent largement
l’inflation (env. 80 francs). Une augmentation
évidemment inférieure à celle qui résulterait
de l’application intégrale du statut.

maximale, sont supérieurs à son dernier sa-
laire net de vie active.

Chacun pourra ainsi calculer son salaire brut
pour 1999 (pour autant que le Grand Con-
seil approuve ce projet). Il faut partir du sa-
laire brut annuel de 1998, puis:
- ajouter le montant de la contribution de
solidarité,
- ajouter 45% de l’annuité (pour ceux qui y
ont droit).

L’augmentation par rapport à 1998 est dans
tous les cas supérieure à l’inflation.

LR

Réductions de dépenses
Préfets
Prestations complémentaires AVS/AI - «allocation de Noël
Emploi et aide aux chômeurs
Fonds pour la protection de la jeunesse
Art. 114 a de la loi scolaire - «fonds Bavaud»
Masse salariale, y compris Caisse de pensions
Augmentations des recettes
Défiscalisation de l’épargne
Droits de mutation sur les transferts immobiliers

Diminution de charges découlant des mesures législativesDiminution de charges découlant des mesures législativesDiminution de charges découlant des mesures législativesDiminution de charges découlant des mesures législativesDiminution de charges découlant des mesures législatives

Diminution de
charges pour l’Etat

Effet pour les
communes

0.1
1.5
7.6
2.0

37.6
28.1

20.0
6.0

103.0103.0103.0103.0103.0

0.0
0.8
3.8
0.0

- 37.6
5.3

15.0
3.0

- 10.0- 10.0- 10.0- 10.0- 10.0

Effet des mesures législatives sur le budget 1999Effet des mesures législatives sur le budget 1999Effet des mesures législatives sur le budget 1999Effet des mesures législatives sur le budget 1999Effet des mesures législatives sur le budget 1999
(en millions de francs)

68'329

Cotisations AVS, AI, AC, AANP
Cotisations à la Caisse de pensions
Contribution de solidarité
Salaire net
dont annuité pour 1999

1998 1999
(décret)

1999
(statut)

66'679 69'312

5761 5894 5986

5333 5333 5'550
825
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Les Offices régionaux
d’orientation scolaire et

professionnelle continuent à
organiser, à travers le canton,

des rencontres avec les
représentants des milieux
économiques. Quelques

réflexions sur le présent et
l’avenir de l’orientation avec

Serge Buffat, directeur de
l’Office cantonal

d’orientation scolaire et
professionnelle (OCOSP), et
M.-Isabel Taher, qui prendra
sa succession en novembre.

sions. La réalité quotidienne d’un notaire
ou d’un cordonnier, par exemple, nous ne
la connaissons pas. La formation de psy-
chologue du conseiller reste cependant un
atout, car un choix scolaire ou profession-

nel implique l’ensemble de la personnalité.
Mais un système de formation continue
permet aux conseillers en orientation de se
tenir au courant de la situation sur le mar-
ché.» Des journées d’information et de per-
fectionnement les renseignent par exemple
sur la formation d’informaticien, ou sur les
entreprises fictives, en passant par les mé-
tiers de la bouche ou les professions de la
forêt.

Devoir parfois se faire «briseurs
de rêves»
Ainsi, lorsque les professions de l’industrie
des machines se sont réorganisées il y a deux
ans, une information a été organisée par le
groupe de perfectionnement de l’association
des conseillers, comme chaque fois qu’il y
a un changement important dans un secteur.
Cela implique non seulement une informa-
tion théorique, mais aussi des liens avec le
monde économique. «Un conseiller est cha-
que jour en contact avec des entreprises et
des patrons: dans la recherche d’un stage
ou d’un apprentissage, les relations avec les
milieux économiques sont constantes», re-
marque Serge Buffat.

Le conseiller en orientation ne doit pas être
trop spécialisé dans un domaine d’activité

Orientation professionnelle et économie:
le dialogue s’impose

es milieux économiques nous
font souvent le reproche d’une
approche trop psychologique,

note M. Buffat. C’est vrai que les conseillers
en orientation ont une formation de psycho-
logue, et qu’il est impossible de maîtriser
dans le détail quelque cinq cents profes-

«L
M.-Isabel Taher et Serge Buffat: l’une reprendra de l’autre la direction de l’Office cantonal
d’orientation scolaire et professionnelle.

M.-Isabel Taher sera la nouvelle direc-
trice de l’Office cantonal d’orientation
scolaire et professionnelle dès le 1er no-
vembre. Née en 1950, Mme Taher tra-
vaille actuellement au secteur des gym-
nases à l’OCOSP, en particulier pour
le Gymnase de la Cité.
Mme Taher constate que l’angoisse due
à la situation de l’emploi est très forte
chez les jeunes, à tous les niveaux.
«Pour les apprentis, le marché limite
de toute façon les choix, mais je tiens
à souligner l’importance du stage avant
l’entrée en formation. Les réponses à
ce genre de démarche sont très favo-
rables du côté de l’économie, et les
patrons qui reçoivent des jeunes en

stage ont un rôle important à jouer.
C’est à eux de confirmer un choix, ou
au contraire de dire franchement que
l’intérêt ne suffit pas et qu’il manque
des aptitudes.» La future directrice sou-
haite pour sa part que l’orientation soit
un partenaire régulier de l’économie:
qu’on l’associe aux démarches de ré-
flexion lorsqu’il s’agit de créer de nou-
veaux métiers ou d’en revaloriser
d’autres. «Les conseillers devraient à
mon avis faire des stages en entreprise,
ce qui ne se fait pas du tout à l’heure
actuelle. Pas seulement un jour, mais
plusieurs semaines: cela pourrait se
faire en formation initiale ou en cours
de carrière.»

Une femme à la tête de l’OCOSP dès le 1Une femme à la tête de l’OCOSP dès le 1Une femme à la tête de l’OCOSP dès le 1Une femme à la tête de l’OCOSP dès le 1Une femme à la tête de l’OCOSP dès le 1ererererer novembre novembre novembre novembre novembre
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professionnelle: son métier exige qu’il
puisse répondre de manière globale. Les de-
mandes qu’on lui adresse ne sont pas tou-
jours explicites, les personnes arrivent ra-
rement avec des questions bien précises: le
conseiller offre un accompagnement à l’éla-
boration d’un projet. «C’est vrai que pour
nous la personne est aussi importante que
la réalité du marché», reconnaît Serge
Buffat. «Il faut tenir compte des intérêts de
celui qui nous consulte, mais aussi favori-
ser une intégration professionnelle, ajoute
M.-Isabel Taher. Notre travail est aussi de

montrer les limites du marché. Si vingt-cinq
jeunes nous disent s’intéresser au métier de
graphiste, nous nous devons parfois d’être
des briseurs de rêve, et leur expliquer qu’il
n’y aura, hélas, pas de place pour tout le
monde.»

Les allers-retours entre les envies de la per-
sonne et l’état du marché rendent parfois la
vie dure aux conseillers. Vous n’êtes pas as-
sez directifs, leur reprochent parfois les
milieux économiques. Vous êtes des pour-
voyeurs de main-d’œuvre, accusent certains
jeunes et leurs familles. Cette position de
tampon entre les différents partenaires est
délicate, mais c’est aussi un carrefour dont
on peut tirer beaucoup de bénéfices.

«Cette position de carrefour de l’orienta-
tion scolaire et professionnelle montre bien
le rôle de relais qu’elle doit jouer, commente
M.-Isable Taher. Si le dialogue avec l’éco-

nomie est fondamental, les autres interlo-
cuteurs sont tous des partenaires. Si l’on
veut changer une image sociale, revaloriser
certains métiers ou casser leur appartenance
à un sexe, nous devons travailler à l’ouver-
ture entre tous ces partenaires, au décloi-
sonnement.»

Vers une meilleure intégration au
sein du DFJ
Sur le point de quitter son poste de direc-
teur de l’OCOSP, Serge Buffat tient à ex-
primer son espoir pour l’avenir: une
meilleure intégration de l’orientation dans
le fonctionnement global du nouveau Dé-
partement de la formation et de la jeunesse
(DFJ). Les relations avec le Service de la
formation professionnelle devraient main-
tenant être facilitées, puisqu’il fait désor-
mais partie du nouveau DFJ. «Mais, regrette
le directeur de l’OCOSP, en tant qu’office,
nous ne participons pas aux réunions des
chefs de service, où nous aurions pourtant
beaucoup à apporter et à recevoir. Nous
sommes chaque année en contact avec
12’000 à 15’000 jeunes de tous niveaux. On
est au carrefour de l’école, de la formation,
de l’économie: pour des raisons d’organi-
gramme, nous nous sentons pourtant relati-
vement à l’écart des processus de décision.
La transformation de l’Office cantonal
d’orientation en service changerait sûre-
ment beaucoup de choses!» Cela reste pour
l’heure un vœu du directeur.

Christine Matthey Desaules

Economie

Parents
FamilleConsultant

Ecole

Orientation
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L’orientation scolaire et professionnelle
occupe une position de carrefour.

Dans le choix d’un
apprentissage, les contacts
des conseillers en orientation
avec les représentants des
milieux économiques sont
importants car ils permettent
de donner aux jeunes une
bonne vision de la réalité du
terrain.

LLLLL’OCOSP en quelques’OCOSP en quelques’OCOSP en quelques’OCOSP en quelques’OCOSP en quelques
chiffreschiffreschiffreschiffreschiffres
Vingt-cinq personnes travaillent à l’Of-
fice cantonal d’orientation scolaire et
professionnelle, mais ce sont plus de
50 conseillères et conseillers en orien-
tation qui sont répartis dans tout le
canton. Il existe en effet 14 offices
régionaux, le plus grand occupant 13
personnes à Lausanne.
Ces chiffres ne tiennent pas compte,
dans ces mêmes offices régionaux,
de tout le personnel chargé du tra-
vail administratif et de la documenta-
tion, personnes le plus souvent em-
ployées par les communes et non par
le canton.
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Deux millions pour atténuer les nuisances deDeux millions pour atténuer les nuisances deDeux millions pour atténuer les nuisances deDeux millions pour atténuer les nuisances deDeux millions pour atténuer les nuisances de
la 3la 3la 3la 3la 3èmeèmeèmeèmeème voie CFF entre Coppet et Genève voie CFF entre Coppet et Genève voie CFF entre Coppet et Genève voie CFF entre Coppet et Genève voie CFF entre Coppet et Genève
Le Conseil d’Etat demande au Grand Conseil
un crédit de 2 millions de francs pour financer
la part vaudoise des travaux destinés à réduire
les nuisances sonores et visuelles du projet de
3ème voie CFF entre Coppet et Genève. Ces me-
sures complémentaires, d’un coût de 19 millions,
ont été décidées par les CFF pour régler les points
litigieux décelés lors de la mise à l’enquête du
projet de construction, en 1996. La participa-
tion financière du Canton se justifie par son très
grand intérêt de voir cette 3ème voie se réaliser,
dans la meilleure harmonie possible avec l’en-
vironnement construit et naturel.

M. Vincent Krayenbühl, 021/316 73 70

Chemin de fer YChemin de fer YChemin de fer YChemin de fer YChemin de fer Yverdon-Ste-Croix :verdon-Ste-Croix :verdon-Ste-Croix :verdon-Ste-Croix :verdon-Ste-Croix :
le matériel roulant doit être moderniséle matériel roulant doit être moderniséle matériel roulant doit être moderniséle matériel roulant doit être moderniséle matériel roulant doit être modernisé
A l’horizon 2001, deux motrices du chemin de
fer Yverdon-Ste-Croix devront être remplacées
par deux nouvelles rames-navette. Cet achat d’un
montant total de 9 millions de francs sera pris
en charge par la compagnie de l’Yverdon-Ste-
Croix, la Confédération, le Canton et les com-
munes concernées. Lors de la session d’octobre
du Grand Conseil, le Conseil d’Etat demandera
un crédit pour financer sa part, soit 3’762’000
francs.

M. Vincent Krayenbühl, 021/316 73 70

12,5 millions pour le relais12,5 millions pour le relais12,5 millions pour le relais12,5 millions pour le relais12,5 millions pour le relais
autoroutier de Bavoisautoroutier de Bavoisautoroutier de Bavoisautoroutier de Bavoisautoroutier de Bavois
Le quatrième relais autoroutier du canton sera
construit sur l’aire de repos de Bavois, entre
Lausanne et Yverdon-les-Bains. Dans ce but, le
Conseil d’Etat demande au Grand Conseil un

Les décisionsLes décisionsLes décisionsLes décisionsLes décisions
de la quinzainede la quinzainede la quinzainede la quinzainede la quinzaine
Dans cette rubrique sont présentées
sous forme succincte les décisions
prises par le Conseil d’Etat au cours
de la quinzaine écoulée. Elles sont
classées par département. Les ob-
jets dépendant de la présidence ou
relevant des compétences de plu-
sieurs départements sont placés en
tête. Les références en italique au
bas de chaque résumé indiquent où
s’adresser pour obtenir des informa-
tions plus complètes.

Le remboursementLe remboursementLe remboursementLe remboursementLe remboursement
des appels sur nateldes appels sur nateldes appels sur nateldes appels sur nateldes appels sur natel

L’utilisation de natels au sein de l’administration est en
constante augmentation. De nouvelles directives viennent
d’être adoptées par le Conseil d’Etat dans ce domaine.

Les personnes utilisant un natel
dans le cadre de leurs activités pro-
fessionnelles sont principalement
des agents de la sécurité employés
à la police cantonale, des techni-
ciens travaillant sur des sites ex-
térieurs. Mais aussi, et de plus en
plus,  des personnes travaillant à
l’extérieur de leur bureau ou des
chefs de service et leurs collabo-
rateurs devant être joints rapide-
ment. Enfin, un certain nombre
d’utilisateurs d’ordinateurs porta-
bles travaillant en ligne sur des ba-
ses de données.

Pourquoi réglementer?
Le Service du personnel relève
deux éléments en faveur d’une ré-
glementation de l’utilisation des
natels:
• Une clarification sur la gestion
des coûts. Actuellement, les natels
peuvent être liés à un service, à une
fonction, ou encore à une per-
sonne. Le paiement des commu-
nications varie selon les départe-
ments et les services: elle peut être
nulle, partielle ou totale. Les ap-
pareils appartiennent tant à l’Etat
qu’à des particuliers.
• Définir une politique claire dans
ce domaine, d’autant plus que
l’achat, voire bientôt la location de
natels, devient de plus en plus aisé.
Dans sa séance du 19 août, le Con-
seil d’Etat a donc décidé de fixer
des directives dans ce domaine.

Implications concrètes
Selon leur usage, les appareils mo-
biles sont répartis en deux catégo-

ries: les appareils collectifs, limi-
tés si possible à un par service,
mis à disposition par le secréta-
riat. Et les appareils personnels
liés à une fonction qui nécessite
un usage régulier, pour des rai-
sons techniques ou de sécurité.
L’octroi de tout appareil est de la
compétence du chef de départe-
ment.

Remboursement des frais
Les natels de service sont payés
par l’Etat, et les communications
personnelles facturées à l’utilisa-
teur. Les appareils de fonction
sont aussi pris en charge par
l’Etat, mais une participation for-
faitaire de 25 francs par mois est
exigée pour les communications
personnelles. Les agents de la sé-
curité publique et les collabora-
teurs du Service des routes et des
Autoroutes ne sont pas astreints
à ce forfait, n’ayant pas droit à
des communications privées.
Enfin, si un collaborateur ac-
quiert un natel à titre personnel,
il en assume entièrement les
coûts, mais peut demander à être
remboursé pour des appels pro-
fessionnels.
La gestion de tous les appareils
appartenant à l’administration est
assurée par la Centrale d’achats
de l’Etat de Vaud. Les abonne-
ments et les contrats de mainte-
nance sont centralisés au groupe
Télécom du Centre informatique
(CIEV).

D.G.
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crédit de 12,5 millions de francs pour réaliser
les travaux d’équipement des terrains, les infras-
tructures routières (aires de stationnement et pont
les reliant), la zone de détente et divers autres
aménagements. Les stations-service et le resto-
route seront construits et financés par deux par-
tenaires privés. Ce centre devrait être en service
à la fin de l’an 2000. Il rapportera au Canton,
dès son ouverture en 2001, environ un million
de francs par année.

Bernard Verdon, 021 /316 73 49

Prolongement de l’Aigle–LeysinProlongement de l’Aigle–LeysinProlongement de l’Aigle–LeysinProlongement de l’Aigle–LeysinProlongement de l’Aigle–Leysin
jusqu’à la Berneuse: préavis négatifjusqu’à la Berneuse: préavis négatifjusqu’à la Berneuse: préavis négatifjusqu’à la Berneuse: préavis négatifjusqu’à la Berneuse: préavis négatif
Consulté dans le cadre de la demande de permis
de construire en vue du prolongement du train
Aigle – Leysin jusqu’à la Berneuse, le Départe-
ment des infrastructures transmet un préavis né-
gatif à l’Office fédéral des transports(*). Ce sont
les atteintes importantes à l’environnement qui
motivent cette position. Une variante limitée
permettant un raccordement à la télécabine par
une station intermédiaire à créer au Témeley,
avait été suggérée par le chef du département.
Elle a été étudiée, puis rejetée par le conseil d’ad-
ministration de la compagnie, qui maintient son
projet initial.

(*) Ce préavis est de la compétence exclusive du département

M. Vincent Krayenbühl, chef du Service des
transports, 021/316 73 70

     

Hospitalisations hors canton :Hospitalisations hors canton :Hospitalisations hors canton :Hospitalisations hors canton :Hospitalisations hors canton :
réponse à l’interpellation Fattebertréponse à l’interpellation Fattebertréponse à l’interpellation Fattebertréponse à l’interpellation Fattebertréponse à l’interpellation Fattebert
Le Conseil d’Etat a répondu à l’interpellation
du député Jean Fattebert  sur l’hospitalisation
hors canton des populations habitant les zones
périphériques en reprenant notamment  les dé-
veloppements qui ont été réalisés dernièrement
dans les conventions Vaud-Fribourg et Vaud-
Valais. Ces accords particuliers sont reconnus
dans la LAMal  et permettent aux assurés n’ayant
qu’une assurance de base d’être couverts quel
que soit le site de leur hospitalisation dans le
cadre d’un des hôpitaux intercantonaux concer-
nés. Cette possibilité est déjà effective pour l’hô-
pital du Chablais, et le sera également pour l’hô-
pital de la Broye dès que celui-ci sera fonction-
nel. En dehors de ces conventions, la LAMal
prévoit que seule la nécessité médicale (urgence
ou traitement non disponible dans le canton de
résidence) justifie un remboursement d’un trai-
tement par l’assurance de base.

Max Fauchère, Service de la santé publique,
021/316 42 22

Lutte contre le tabagisme:Lutte contre le tabagisme:Lutte contre le tabagisme:Lutte contre le tabagisme:Lutte contre le tabagisme:
l’Etat annonce un plan d’actionl’Etat annonce un plan d’actionl’Etat annonce un plan d’actionl’Etat annonce un plan d’actionl’Etat annonce un plan d’action
Dans sa réponse à une interpellation du député
Nicolas Morel, le gouvernement rappelle les
moyens actuellement engagés par le canton de
Vaud dans la prévention du tabagisme. Il s’agit
notamment de neuf études et projets en cours à

l’Unité de prévention de la Policlinique médi-
cale universitaire (PMU) à l’Institut universitaire
de médecine sociale et préventive (IUMSP) et
au CHUV. La part de la dîme de l’alcool consa-
crée à la lutte contre le tabagisme (3,5 % en 1997)
sera réévaluée. Par ailleurs, le Conseil d’Etat
annonce les mesures envisagées vis-à-vis de ses
collaborateurs et dans les locaux de l’adminis-
tration. Celles-ci concernent principalement la
fumée dans les locaux accessibles aux usagers,
les locaux communs et les séances de travail.

Service de la santé publique,
Janine Resplendino, 021/316 42 25

AAAAAvant-projet de loivant-projet de loivant-projet de loivant-projet de loivant-projet de loi
sur l’Université de Lausannesur l’Université de Lausannesur l’Université de Lausannesur l’Université de Lausannesur l’Université de Lausanne
Le Conseil d’Etat a désigné les membres de la
commission extraparlementaire chargée d’étu-
dier l’avant-projet de loi revu sur l’Université
de Lausanne. Il s’agit de représentants des par-
tis politiques, des milieux économiques et syn-
dicaux, des professions libérales, de l’Univer-
sité de Lausanne, ainsi qu’un représentant du
Canton de Genève. L’avant-projet est une loi ca-
dre, renforçant l’autonomie de l’UNIL par l’in-
troduction de l’enveloppe budgétaire et du con-
trat de prestations. Le Conseil d’Etat a pris acte
de cet avant-projet, sans se prononcer sur le fond.

Christian Pilloud, chef du SAU, 021/316 35 01

Crédit pour le renouvellement du parcCrédit pour le renouvellement du parcCrédit pour le renouvellement du parcCrédit pour le renouvellement du parcCrédit pour le renouvellement du parc
informatique scolaireinformatique scolaireinformatique scolaireinformatique scolaireinformatique scolaire
Le Conseil d’Etat a adopté un projet de décret
accordant un crédit de 4 millions de francs dans
le cadre général du plan informatique pédagogi-
que vaudois (phase de généralisation 1995-
2003). Les subsides demandés seront utilisés
pour poursuivre le renouvellement et le déve-
loppement du matériel et de l’équipement des
classes. Ceci permettra à terme de généraliser
l’utilisation du multimédia à l’école, y compris
l’accès progressif des élèves au réseau Internet
dans le cadre de projets pédagogiques.

Fabien Loi Zedda, secrétaire général,
021/316 30 04

Affaire de Rougemont : «vive désapprobation»Affaire de Rougemont : «vive désapprobation»Affaire de Rougemont : «vive désapprobation»Affaire de Rougemont : «vive désapprobation»Affaire de Rougemont : «vive désapprobation»
mais pas de sanctions juridiquesmais pas de sanctions juridiquesmais pas de sanctions juridiquesmais pas de sanctions juridiquesmais pas de sanctions juridiques
En juin dernier, le syndic de la commune de
Rougemont avait placardé des informations non
vérifiées qui se sont révélées fausses, à propos
du montant versé par l’Aide sociale vaudoise à
une famille de requérants d’asile. Suite à  cette
affaire qui a défrayé la chronique, le Conseil
d’Etat a été interpellé sur les moyens qu’il a de
faire respecter le serment prononcé par les auto-

rités communales. Il répond qu’il a déjà fait con-
naître sa “ vive désapprobation ” aux autorités
de Rougemont, et précise qu’à défaut de sanc-
tion juridique, la violation du serment peut don-
ner lieu à des sanctions d’ordre moral ou politi-
que.

M. Olivier Mayor, chef du service de l’inté-
rieur et des cultes, tel. 021/316.40.80

Absence de représentant du POP au Synode:Absence de représentant du POP au Synode:Absence de représentant du POP au Synode:Absence de représentant du POP au Synode:Absence de représentant du POP au Synode:
simple raison arithmétiquesimple raison arithmétiquesimple raison arithmétiquesimple raison arithmétiquesimple raison arithmétique
En réponse à la question de Mme la députée
Christiane Jacquet-Berger relative à l’absence de
représentant du POP à la délégation de l’Etat de
Vaud auprès du Synode, le Conseil d’Etat  rap-
pelle que le Synode est formé des délégations
des assemblées d’arrondissement, des représen-
tants des ministres cantonaux, de cinq profes-
seurs de la faculté de théologie et de cinq délé-
gués au Conseil d’Etat. C’est à cause de ce der-
nier chiffre peu élevé que le Conseil synodal a
proposé au Conseil d’Etat des candidats repré-
sentatifs des groupes politiques présents au gou-
vernement. Cela explique l’absence d’un délé-
gué du POP au Synode.

M. Girardet, adjointe au service de l’intérieur
et des cultes, 021/316 35 04 (le matin)

Compétences du Grand ConseilCompétences du Grand ConseilCompétences du Grand ConseilCompétences du Grand ConseilCompétences du Grand Conseil
en matière de grâcesen matière de grâcesen matière de grâcesen matière de grâcesen matière de grâces
A la question posée par M. Jean-Louis Cornuz
qui constate que le Grand Conseil ne peut pas
proposer une grâce totale lorsque la commission
propose une grâce partielle ou un refus, et qui
demande si le pouvoir législatif n’est pas privé
d’une partie de ses attributions, le Conseil d’Etat
répond qu’effectivement le Grand Conseil ne
peut pas aller au-delà des propositions de la
Commission permanente des grâces et de ses
membres à qui une partie des prérogatives a été
déléguée. Le législateur l’a voulu ainsi en adop-
tant la loi sur le Grand Conseil le 3 février 1998.

Anne Marion Freiss, Service de justice
et législation, 021/316 45 64

Les étrangers peuvent désormais parlerLes étrangers peuvent désormais parlerLes étrangers peuvent désormais parlerLes étrangers peuvent désormais parlerLes étrangers peuvent désormais parler
librement politiquelibrement politiquelibrement politiquelibrement politiquelibrement politique
Les étrangers sans permis d’établissement pour-
ront désormais se passer d’une demande d’auto-
risation pour prononcer des discours politiques
dans des assemblées privées ou publiques. C’est
la conséquence de l’abrogation de l’arrêté du 19
mars 1948 que le Conseil d’Etat a décidé hier,
une abrogation qui fait suite à celle du Conseil
fédéral. En 1948, le Conseil fédéral avait décidé
que les étrangers sans permis d’établissement ne
pouvaient prendre la parole sur un sujet politi-
que qu’avec une autorisation spéciale délivrée
par l’autorité cantonale. Ce n’est désormais plus
nécessaire.

F. Vuilleumier, Police cantonale,
021/ 644 80 20
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ertains clichés ont la vie dure. Par
exemple celui-ci: le film de monta-
gne évoque de musculeux et virils

héros arborant des chaussettes de laine rou-
ges tricotées en torsades et un bronzage
patiné par les vents des sommets. Ces hé-
ros sont d’un caractère noble, ils ont de la
morale, du courage, ils ne trompent pas leur
femme, sauf avec cette terrrrrrible maî-
tresse: la montagne.

Toutes ces belles images qui ont fait vibrer
le cœur des jeunes filles – vous, je ne sais
pas, mais moi, j’étais très amoureuse de
Walter Bonatti –, ont un petit air désuet qui
range cette imagerie dans la collection de
la Bibliothèque rose.

Qu’est-ce qu’un film alpin?
Le Festival international du film alpin des
Diablerets, organisé chaque année en sep-
tembre, en est déjà à sa 29e édition. La pro-
grammation réunit des œuvres du monde
entier, fictions, documentaires, moyens et
courts métrages, etc., et nous présente sans
doute la quintessence de la production ci-
nématographique la plus récente dans le
domaine. Son règlement est précis: «[…]
sera considérée comme «film alpin» toute
production (film ou vidéo) dont l’action ne
peut avoir lieu qu’en montagne et comme
film «sauvegarde de l’environnement de

montagne» toute production signalant ou
illustrant un lieu ou une région monta-
gneuse à sauver ou déjà protégée». Un jury,
réunissant des spécialistes de la montagne
et de la réalisation, octroie le Grand Prix
des Diablerets, des Diables d’or et le Grain
d’or, prix spécial saluant une production qui
exprime «un désir de renouvellement dans
le domaine du film de montagne».

Préoccupations environnementales
Car, au fil des ans, le festival a révélé l’évo-
lution du film alpin; il reflète les nouvelles
préoccupations liées au monde de la mon-
tagne, sur les problèmes d’environnement
notamment; il témoigne aussi des change-
ments intervenus au fil du temps dans le trai-
tement de la fiction. Il montre que le cinéma
ne perd pas de hauteur en prenant de l’alti-
tude. Et il fait des Diablerets un lieu de re-
nommée internationale où bien des cinéas-
tes «alpins» souhaitent être reconnus.
Le Canton de Vaud soutient fidèlement cette
manifestation, par une garantie de couver-
ture de déficit. L’organisation étant ferme-
ment maîtrisée par les Ormonans, ledit dé-
ficit est rare, ou alors modeste.
Un très beau rendez-vous d’automne, dans
un paysage exceptionnel, et la découverte
assurée d’œuvres de très grande qualité.

Brigitte Waridel

Rendez-vous avec les cinéastes
alpins aux Diablerets

ExpositionsExpositionsExpositionsExpositionsExpositions
Espace Arlaud, Lausanne.

Autour de Chillon: archéologie et
restauration au début du siècle. Exposi-
tion du Musée d’archéologie et d’histoire.
Jusqu’au 27 décembre 1998 (me-ve 12h-
18h; sa-di 11h-17h).

Les fleurs de Germaine et Robert
Hainard. Exposition du Musée botanique.
Jusqu’au 1er novembre 1998.

EPFL, Archives de la construction
moderne. Lieux de folie — monuments
de raison.
Jusqu’au 11 octobre 1998 (ma-di 10h-
18h; je 10h-21h).

Musée des arts décoratifs, Lausanne
Nicolas Bouvier, le vent des routes.
Jusqu’au 15 novembre 1998 (ma 11h-
21h; me-di 11h-18h).

Galerie Grande Fontaine, Sion. Katherine
Muller, Jean-Claude Schauenberg, Jean
Scheurer, Dominique Troillet.
Jusqu’au 19 septembre 1998 (me-ve
14h30-18h30; sa 10h-12h et 14h30-17h).

SpectaclesSpectaclesSpectaclesSpectaclesSpectacles
Opéra de Lausanne au Théâtre du Jorat.
Cosi fan tutte, de W.A. Mozart. Avec
l’Orchestre de Chambre de Lausanne,
dirigé par Jonathan Darlington.
Les 9, 11, 13 et 15 septembre (19h sauf le
dimanche 13, à 17h).

Théâtre de Vidy. Aïda, de G. Verdi.
Spectacle des marionnettes de Milan.
Jusqu’au 26 septembre (ma-je 19h; ve-sa
20h; di 17h).

Abbaye de Bonmont. Ensemble vocal
Venance Fortunat (France).
Jeudi 10 septembre, 20h30.
Ensemble vocal Gilles Binchois (France).
Vendredi 11 septembre, 19h30.

Octogone, Pully. François Lindemann et
Tewan. La musique de François Linde-
mann rencontre des musiciens thaïlandais.
Vendredi 25 septembre, 20h30

Arsenic, Lausanne. Les apparences sont
trompeuses, de Thomas Bernhard. Par la
Compagnie Pasquier-Rossier.
Jusqu’au 26 septembre (ma-me-sa 19h;
je-ve 20h30; di 17h).

Théâtre 2.21, Lausanne. Interviews.
Spectacle présenté par la Compagnie
Coup de Théâtre. Mise en scène
Emanuelle delle Piane. Jusqu’au 20 sep-
tembre (ma-sa 20h; di 17h).

Théâtre Benno Besson, Yverdon. Il est
important d’être aimé, d’Oscar Wilde.
29 - 30 septembre, 1er octobre (20h30).

Festival international du film alpin des Diablerets, du 21 au 27 septembre. Projections: tous
les jours à 16h30 et 20h. Prix des places: 15 francs. Renseignements: Office du tourisme,
tél. 024/492 33 58 (avant le début du festival), et Maison des Congrès, 024/492 14 15
(durant la manifestation).
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Les Diablerets et sa chaîne de montages: tout un décor pour le Festival alpin
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